
 

Syndicat mixte SCoT de Gascogne - Comité Syndical du 20 décembre 2023 - 2023_C27| 1 / 3 

 
 

DÉLIBÉRATION DU COMITÉ SYNDICAL 
N°2023_C27 

Séance du 20 décembre 2023 

 
En vertu de l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales, le quorum n’ayant 
pas été atteint lors de la séance du 7 décembre 2023, le Comité Syndical a été à nouveau convoqué 
le 8 décembre 2023 et peut délibérer valablement sans condition de quorum. 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt décembre, à 
18h00, le Comité Syndical, régulièrement 
convoqué, s’est réuni au Syndicat mixte, 11 rue 
Marcel Luquet à AUCH sous la présidence de 
Madame Bénédicte MELLO, 1ère vice-présidente. 

 
Présents : ARIÈS Gérard, BALAS Max, BET Patrick, 
BRET Philippe, CAVALIÈRE Andrew, FALCETO 
Christian, LARRIEU Muriel, LEFEBVRE Hervé, 
LONGO Gaëtan, MELLO Bénédicte, RIVIÈRE 
François, SCUDELLARO Alain. 
 
Procuration : Gérard ARIÈS pour Franck 
VILLENEUVE. 
 
 

 
A été nommée secrétaire de séance : M. Gaëtan 
LONGO 
 

 

 

 

 

Z.I ENGACHIES 
11 rue Marcel Luquet  

32 000 AUCH 
05 62 59 79 70 

contact@scotdegascogne.com 

Date de la convocation 
8 décembre 2023 

Nombre de délégués 27 

Nombre de présents 12 

Nombre de procurations 1 

Vote : 

- POUR 

- CONTRE 

- ABSTENTION 

 

13 

0 

0 

 



 

Syndicat mixte SCoT de Gascogne - Comité Syndical du 20 décembre 2023 - 2023_C27| 2 / 3 

Nature de l’acte : 4.1 
 

MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DU TÉLÉTRAVAIL 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-013 portant publication du périmètre du Schéma de Cohérence 
Territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral du 25 juin 2015 portant création du Syndicat Mixte « SCoT de Gascogne », 

Vu l’arrêté préfectoral n° 32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et des 
statuts du Syndicat Mixte du SCOT de Gascogne, 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, 

Vu la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des 
conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations 
et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique, notamment l’article 133, 

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine 
professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail 
dans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature, 

Vu le décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du 
télétravail dans la fonction publique et la magistrature, 

Vu le décret n° 2021-1123 du 26 août 2021 portant création d'une allocation forfaitaire de télétravail 
au bénéfice des agents publics et des magistrats, 

Vu l’arrêté du 26 août 2021 pris pour l'application du décret n° 2021-1123 du 26 août 2021 relatif au 
versement de l'allocation forfaitaire de télétravail au bénéfice des agents publics et des magistrats, 

Vu l’avis favorable à l’unanimité des membres des représentants des collectivités et l’avis défavorable à 
l’unanimité des membres des représentants du personnel, du Comité Social Territorial en date du 30 
novembre 2023. 

Le télétravail est un mode d'organisation du travail dont l'objectif est de mieux articuler vie 
personnelle et vie professionnelle. Le décret n° 2016-151 du 11 février 2016 détermine ses 
conditions d'exercice : quotité des fonctions pouvant être exercées sous la forme du télétravail, 
nécessité d'une demande de l'agent, durée de l'autorisation, mentions que doit comporter l'acte 
d'autorisation. Sont exclues du champ d'application dudit décret les autres formes de travail à 
distance (travail nomade, travail en réseau…). 

Le télétravail désigne toute forme d'organisation du travail dans laquelle les fonctions qui auraient 
pu être exercées par un agent dans les locaux de son employeur sont réalisées hors de ces locaux 
de façon régulière et volontaire en utilisant les technologies de l'information et de la 
communication. 
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La quotité des fonctions pouvant être exercées sous la forme du télétravail ne peut être 
supérieure à trois jours par semaine. Le temps de présence sur le lieu d'affectation ne peut être 
inférieur à deux jours par semaine. 
 
Les agents exerçant leurs fonctions en télétravail bénéficient des mêmes droits et obligations que 
les agents exerçant sur leur lieu d'affectation. 
 
L'employeur prend en charge les coûts découlant directement de l'exercice des fonctions en 
télétravail, notamment le coût des matériels, logiciels, et outils ainsi que de la maintenance de 
ceux-ci. 
 
Aucun candidat à un emploi ne peut être incité à accepter un poste sous condition d'exercer en 
télétravail, aucun emploi ne peut être réservé à un agent en télétravail, ni sous condition de ne pas 
demander à télétravailler. 
 
Une charte du télétravail avait été élaborée en concertation avec les agents du Syndicat mixte en 
2019 et validé par la délibération 2019_C10. Elle avait pour objet de mettre en place, d’organiser 
et préciser les conditions et modalités de la mise en place du télétravail. Suite à la pratique depuis, 
il convient de la modifier après une concertation avec les agents.  

 

Il est proposé au Comité Syndical : 

- De valider la charte organisant et précisant les modalités de la mise en place du 
télétravail qui est annexée à la délibération. 

 

Ainsi fait et délibéré, les jours et mois et an susdits, 

     Au registre sont les signatures, 
 

      La 1ère Vice-Présidente, 

      Mme Bénédicte MELLO  

    
   

 

 
 
Transmis à la Préfecture le : 21 décembre 2023 
Affiché le : 21 décembre 2023 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de 
Pau dans un délai de 2 mois à compter de sa notification et/ou de sa publication. 
Le Tribunal administratif pourra être saisi par courrier (50 Cours Lyautey – CS 50543 - 64010 PAU CEDEX) ou par 
voie dématérialisée via l’adresse internet suivante : www.telerecours.fr  


